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Mot de la mairesse

Chers citoyens,

Novembre est un mois de changements et de 
transitions. La température baisse et laisse 
place à l’hiver. Alors que vous vous apprê-
tez à chauffer vos maisonnées, n’oubliez pas 
de vous assurer que votre cheminée soit ra-
monée. En effet, plusieurs fois par année, 
nos pompiers sont appelés à intervenir pour 

des feux de cheminées. Afin de limiter les risques d’incendies, 
il est important de prévenir l’accumulation de créosote à 
l’intérieur de celle-ci. 

Les chantiers dans la municipalité sont avancés: la 18e Ave-
nue est maintenant invitante et confortable, la bibliothèque 
vient déjà revitaliser le centre de notre village… il fera bientôt 
bon y lire ! 

À peine venons-nous de remiser le mobilier d’été qu’il est 
temps de se préparer à la période des Fêtes de fin d’année! 
Afin d’enjoliver notre belle municipalité, les employés s’affai-
reront à installer notre magnifique sapin à la fontaine de 
l’église. Nous vous invitons à emboîter le pas dans le même 
sens et à faire briller vos demeures et commerces de mille 
feux! Faites le tour des divers commerces de notre territoire 
pour faire vos achats de lumières et décorations. Le Dollara-
ma, la menuiserie Gérard Faucher, Korvette, Douce Folie Flo-
rale, Photocopie DM, Claude Fortier, ainsi que la Ressourcerie 
Beauce-Sartigan offrent des produits diversifiés et complé-
mentaires à 3 minutes de chez vous… profitez-en! Pour vos 
cadeaux de Noël, pensez aussi à magasiner local. « Acheter 
social » est un geste à portée sociale, économique et écolo-
gique! Investissez chez nous.

De plus, deux guignolées se tiendront avant la période des 
Fêtes. La première, sera le 25 novembre afin d’amasser des 
fonds pour l’aide alimentaire locale. La deuxième, organisée 
par les Passerelles, Centre de pédiatrie sociale, sera le 16 dé-
cembre.

Enfin, n’oubliez pas de suivre les pages Facebook munici-
pales, Loisirs La Guadeloupe et Municipalité La Guadeloupe,
ainsi que la page de la Halte-Familles et de la Bibliothèque 
pour être à l’affût des activités offertes dans la municipalité! 

Vanessa Roy, mairesse

notre milieu | La Guadeloupe
Séances du conseil
Vous trouverez les infos suivantes au munlaguadeloupe.qc.ca:

Ordre du jour | dès midi, le jour de la séance
Procès-verbaux  | des séances passées
Séance  | vidéo pour rediffusion

Prochaines dates
Lundi 6 nov. 5e versement de taxes 2023
Samedi 11 nov. Jour du Souvenir
Lundi 13 nov. Séance du conseil 20h

Modification à l’horaire d’accès du bureau
Lundi au jeudi: 9h à 12h et 13h à 16h
Vendredi: 9h à 13h

Résumé - Séance ordinaire du 10 octobre 2023

Hygiène du milieu

Sécurité publique

La Municipalité de La Guadeloupe, gestionnaire du SSI, pré-
sente une demande dans le cadre du Programme d’aide finan-
cière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 
partiel au ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire 
de la MRC Beauce-Sartigan.

Infrastructures et travaux publics

La conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière dans le cadre du VOLET 2 du Programme 
PRIMEAU 2023 et mandate la firme d’ingénieurs conseil 
WSP relativement aux travaux de réfection suivants:

Réfection de la 8e rue Est - MTQ 269;
Réfection de la 4e rue Est jusqu’à la 22e Avenue.

Sont autorisés les déboursés suivants:
Travaux 18e Avenue : 554 420.87$ incluant TPS et TVQ;
Construction bibliothèque - Paiement #1 : 36 632.18$ in-
cluant la TPS et la TVQ.

Loisirs et vie communautaire

Le conseil de la Municipalité de La Guadeloupe appuie l’Ex-
position Agricole de Beauce avec une aide financière de 10 
000 $ pour le projet d’une scène mobile. La scène sera mise à 
disposition des municipalités participantes pour la tenue de 

Tableau des comparatifs 
Septembre 2023 2022

Déchets résidentiels 26.07 t 239.39 t 241.97 t

Déchets commerciaux 36.76 t 247.03 t 233.14 t

Compost 13.29 t 114.03 t 100.88 t

Recyclage résidentiel 10.16 t 103.81 t 107.49 t

Recyclage commercial 11.56 t 109.94 t 110.72 t

Matériaux secs mélangés 26.86 t 249.67 t 215.73 t

Cumulatifs annuels

NOUS JOINDRE - 418 459-3342

Direction générale | Poste 223
Comptabilité et taxation | Poste 228
Urbanisme et demande de permis | Poste 221
Travaux publics | Poste 226
Directeur incendie  | Poste 231
Service des loisirs | Poste 224
Communications et matières résiduelles | Poste 222
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leurs activités.

Elle appuie également l’Exposition Agricole de Beauce pour 
la demande d’assistance financière du projet d’une scène mo-
bile dans le Fonds du Grand Mouvement Desjardins.

Urbanisme et développement du territoire

La Municipalité de La Guadeloupe demande par résolution le 
renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2028.

Attendu l'entente avec l'Office d'habitation du Sud de la Chau-
dière (OHSC) dans le Programme Accès-Logis pour la Villa 
du Rêve, la Municipalité accepte de débourser 10% du coût du 
supplément au loyer, ce qui représente un montant à payer de 
1885.92 $.

La Municipalité accepte le budget révisé déposé par la Société 
d'habitation du Québec (SHQ) pour l'Office d'habitation du 
Sud de la Chaudière (OHSC) augmentant sa contribution an-
nuelle de 7 625.00$. 

Ressources humaines

L’offre du consultant Marc-André Paré pour l’acquisition 
d’une banque de 100 heures au coût de 8 000$ est autorisée.

Finances

La Municipalité accepte l’acquisition d’un banque d’heures 
chez K2 Geospatial au montant de 6 400$ plus taxes, pour la 
mise à jour de la cartographie dans le logiciel JMAP Pro.

Législation

Adoption du deuxième projet de règlement 542-2023, modi-
fiant le règlement de zonage no 373-2007 pour y modifier les 
usages autorisés en zone commerciale d'envergure (C-800)

COLLECTE À PARTIR DE 
4H DU MATIN Sortez-les la veille !

Téléviseurs
Ordinateurs
Consoles de jeux vidéo
Imprimantes
Systèmes audio/vidéo
Cellulaires et téléphones
Cartouches d’encre
Réfrigérateurs et congéla-
teurs domestiques 
Refroidisseurs à vin
Distributeurs à eau

Climatiseurs
Thermopompes murales
Déshumidificateurs
Pneus de voiture déjantés
Piles et batteries rechar-
geables et à usage unique
Peinture résidentielle
Lampes fluo-compactes
Recyclage
Électroménagers
Résidus verts

HORAIRE D’AUTOMNE
Ouvert le samedi seulement de 12h`à 16h

Fermeture à déterminer selon
l’arrivée de la neige 

COMPOST DOMESTIQUE

BAC DE COMPOST

CONTENEUR

ÉCOCENTRE
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AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT 
D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE LA GUADELOUPE

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT   :

ARTICLE  1

Lors d’une séance ordinaire tenue le 10 octobre 2023, le conseil de 
la municipalité de La Guadeloupe a adopté le deuxième projet de 
règlement numéro 542-2023 intitulé « Règlement numéro 542-2023 
modifiant le règlement no 373-2007 (Zonage) afin d’autoriser les 
établissements municipaux en zone d’envergure commerciale (C-
810 et C-813)

L’objet de ce règlement est d’autoriser les établissements munici-
paux et gouvernementaux dans les zones d’envergures commer-
ciales C-810 et C-813 :

ARTICLE 2

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la 
liste référendaire des secteurs des zones concernées (zones touchées 
par le règlement et zones adjacentes) peuvent demander que ce rè-
glement fasse l’objet d’un scrutin référendaire. Des extraits du plan 
de zonage décrivant l’impact du règlement sur les secteurs des 
zones concernées sont annexés à cet avis. :

Annexe 1 : zones concernées par la modification apportée à la 
zone C-810 (9e rue Est)
Annexe 2 : zones concernées par la modification apportée à la 
zone C-813 (Secteur Hôtel de ville)

Les personnes habiles à voter des secteurs concernés voulant enre-
gistrer leur nom doivent présenter une pièce d’identité : carte 
d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de 
statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.

ARTICLE  3

La demande de scrutin référendaire peut être complétée sur tout 
document clairement identifié à cette fin ou sur le formulaire dispo-
nible au secrétariat municipal. Les demandeurs y inscrivent leur 
nom, adresse, qualité, objet de la demande et y apposent leur signa-
ture.

ARTICLE  4

Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu est de :

Annexe 1 (modification zone C-810) : 28 personnes
Annexe 2 (modification zone C-813): 22personnes

Si ce nombre n’est pas atteint, le 10 novembre 2023 à 19 heures, le 
règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

ARTICLE  5

Le résultat de la période de demande de scrutin référendaire sera 
annoncé à l’Hôtel de ville de La Guadeloupe au 763, 14e Ave, bu-
reau 100, lors de la séance régulière du 13 novembre 2023, à 20 
heures.

ARTICLE  6

Le règlement peut être consulté à l’Hôtel de ville de La Guadeloupe 
au 763, 14e Ave, bureau 100 à La Guadeloupe, aux heures habi-
tuelles de bureau (lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h30, 
vendredi de 9h à 13h et la journée du 13 novembre de 9h à 19h)

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À 
VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA 
LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ

1. Toute personne qui le 10 octobre 2023, n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les municipalités et remplit les con-
ditions suivantes :

Être une personne physique domiciliée dans les secteurs 
concernés et être domiciliée depuis au moins 6 mois au 
Québec et;
Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être 
en curatelle.

2. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique 
d’un établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 
suivantes :

Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 
établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné 
depuis au moins 12 mois;
Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle 

3. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 
établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant 
d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur con-
cerné, depuis au moins 12 mois;
Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la 
majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occu-
pants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le 
droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur 
la liste référendaire du secteur concerné, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de 
la signature du registre.

4. Personne morale :
Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, admi-
nistrateurs ou employés, une personne qui, le 10 octobre 
2023 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la Loi.

Donné à La Guadeloupe, ce 2e jour de novembre 2023.

François Nadeau
Directeur général et greffier trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, François Nadeau, directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de La Guadeloupe, résidant au 575, rue 
Principale, St-Jacques-de-Leeds (Qc) G0N 1J0, certifie sous mon 
serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant, deux 
(2) copies aux endroits désignés par le conseil entre 12h00 et 17h00, 
le 2 novembre 2023, en le publiant dans le journal local Notre Mi-
lieu et en le publiant sur le site internet de la municipalité.

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 2e jour de novembre 2023.

François Nadeau
Directeur général et greffier trésorier

Annexes 1 et 2 en page 5

Avis public | LA Guadeloupe
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Paiement par internet
Veuillez vous assurer que le numéro de matricule est le 
même que celui de votre compte de taxes afin que le paiement 
soit attribué au bon endroit.

Dernier versement de taxes municipales 

Le 6 novembre 2023

Avis public | LA Guadeloupe

Annexe 1

Annexe 2
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418-225-9203

2 LOGEMENTS DISPONIBLES

Rappel - Garde des chats

L’enregistrement des chats se fait sur une base volontaire.
Il est interdit de garder, à l’intérieur du périmètre urbain, 
plus de 2 chiens et/ou 2 chats ou une combinaison des 
deux qui ne peut dépasser un nombre total de 4 animaux. 
Si un chien ou un chat défèque sur une propriété publique 
ou privée autre que celle de son propriétaire, celui-ci de-
vra enlever les excréments immédiatement.
Nul ne peut laisser errer un animal de compagnie, dont il a 
la propriété ou la garde, sur une propriété privée voisine 
ou une propriété publique.
Tous chat gardé sur le territoire de la 
municipalité doit être stérilisé.

Règlement #5023-2021

COUCHES LAVABLES

La Municipalité offre un subvention de 100$ pour l’achat de 
couches lavables.
Pour être éligibles, vous devez présenter:

- La facture
- La preuve de naissance de l’enfant
- La preuve de résidence 
- Une demande par famille

PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLES

La Municipalité offre une subvention de 50% du prix d’achat 
(avant taxes) de produits d’hygiène durables pour un montant 
maximal de 50$.
Pour être éligibles, vous devez présenter:

- La facture d’achat (fait dans les 4 derniers mois)
- La preuve de résidence 
- Une demande par citoyen aux 5 ans
- Au plus tard le 31 décembre de l’année d’achat

INSCRIPTION D’UN NOUVEAU-NÉ
À LA BIBLIOTHÈQUE

Un cadeau vous sera remis à l’inscription de votre 
nouveau-né à la bibliothèque municipale de La 
Guadeloupe.
Pour être éligibles, vous devez présenter:
- La preuve de résidence
- La preuve de naissance de l’enfant (moins de 1 an)

notre milieu | La Guadeloupe
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notre milieu | st-évariste-de-forsyth

Séance du conseil
Veuillez prendre note que la séance du conseil du mois est le 
mardi le 13 octobre, dès 20h, au 495, rue Principale. 
La version audio de la séance sera mise sur le site internet de 

la Municipalité dans les jours suivant le conseil.
www.st-evariste.qc.ca

—  Affaires municipales / Version audio des séances  —

Dates de collectes pour novembre:
Ordures: (lundi) 13 et 27 novembre
Recyclage: (jeudi) 2, 16 et 30 novembre

Collecte des feuilles mortes
En collaboration avec la Régie intermunicipale du Comté de 
Beauce-Sud, une collecte de feuilles mortes sera offerte 
pour les résidents de la municipalité.
Il vous suffit d’apporter vos sacs de feuilles 
mortes (de petite taille) au dépôt affiché
à cet effet derrière le garage municipal
au 495, rue Principale, avant le dimanche
19 novembre. 

Changement d’heure
N’oubliez pas le changement d’heure dans la 
nuit du samedi 4 novembre au dimanche
5 novembre à  2h00. Aussi, vérifiez le bon 
fonctionnement de votre avertisseur de fumée 
et remplacez la pile au besoin. Un geste 

simple, d’une grande importance. Et n’hésitez pas à ramener 
vos piles usagées, dans les boîtes prévues à cet effet, au bu-
reau municipal ou au CARHB.

Club FADOQ, dîner de Noël
Tous les membres du Club FADOQ de St-Évariste sont cor-
dialement invités à une activité spéciale de Noël, dimanche 
le 19 novembre à 12h15 à la salle Blanche. Accueil,
vin d’honneur, dîner des Fêtes, animation en après-midi et 
prix de présence. C’est une invitation, soyez présents(es)! 
Nous sommes heureux de vous accueillir.
Svp, répondre avant le 13 novembre à Claudette P. (418) 
459-6581, Germain/Micheline (581) 372-2056, Christine 
(418) 459-6535 ou  Marcel/Jeanne (418) 459-6380

Location de salle
Louez la salle Blanche pour vos réunions 
familiales. Cuisine disponible pour vos buf-
fets chauds. Réfrigérateur pour vos consom-
mations froides. Pour plus de détails et/ou 
informations composez le 418 459-6488,
poste 1000. Dépêchez-vous, les disponibili-
tés pour les fêtes s’envolent rapidement!

Compétition du CAHB
Le club aquatique de la Haute-Beauce était en compétition 
la fin de semaine du 14 et 15 octobre dernier. Pour la pre-
mière activité de l’année, un total de 11 nageurs compéti-
tionnaient. Mentionnons la présence de 2 nouveaux nageurs. 
Les entraineurs sont fiers des temps de chaque nageur, et 
ceux-ci seront utilisés afin de travailler pour l’amélioration 
d’ici la prochaine rencontre. 

Numéro civique
Suite à l’adoption du règlement, dans les pro-
chaines semaines, ainsi qu’au printemps 2024, la 
Municipalité procèdera à l’installation de pla-
quette de numérotation civique, pour tous les im-
meubles de la municipalité (sauf en périmètre ur-
bain). Merci de bien vouloir collaborer avec les 
employés afin de leur faciliter la tâche. 

100

Le 30 septembre dernier avait lieu notre journée de la culture. Sur place, nous avons eu la chance d’avoir 9 artistes très talen-
tueux. Lors de cet évènement, vous pouviez participer à un atelier de création de porte-clés, et un autre de savon. Vous pouviez 
aussi assister à un spectacle de speed painting ou même faire faire votre caricature. Vous pouviez également y faire plein de 
belles trouvailles comme des bijoux, de la couture, du tricot, des arbres de vie et des pièces faites avec des métiers à tisser. Nous 
estimons le nombre de participants à 100 personnes. Nous souhaitons remercier les artistes pour leur temps et leur implication. 
Merci également à toutes les personnes qui sont venues nous voir! 
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Dates importantes

  Prochaines séances du conseil municipal: 
  13 novembre et 4 décembre 2023 à 20h

Une période de questions est prévue au début de la réunion.

La Fadoq de Courcelles vous invite à un café ren-
contre dimanche le 5 novembre à 13h30 au local 
de  Âge d’Or
au Programme:

- Présentations  du nouveau Conseil
-  Distribution  des feuillets de voyages
-  Horaire des  activités  journalières
-  Un petit mot pour le social des Fêtes (vos suggestions 
seront les bienvenues)
Anciens et nouveaux membre on vous attends, au plaisir!

Linda, Estelle, Françoise et Nicole

CERCLE DE COURCELLES
Réunion mensuelle  le 8 novembre à 19 h 00 à 
la salle municipale au 116 av du Domaine.

Ordre du jour:
- Causerie
- Comment j’envisage mon départ?
- Démonstration de décorations de Noël
- Dégustation

Dites-le à vos amies, Bienvenue à toutes!

Ins-
obliga- toire pour 
l’ate- lier à: 

 En octobre, les profits iront à la Fabrique

 N’oubliez pas notre Bingo mensuel
ce 10 novembre 19h30 à l’Aréna de Courcelles

Nous accueillons de nouvelles citoyennes

Bienvenue Adaline !
Née le 30 mars 2023
Fille de Maxime Boucher 
et Claudie Théberge 

Bienvenue Léticia !
Née le 12 août 2023
Fille de Patricia Roy et 
Dominique Gosselin  

Cette année, il y a eu du changement a la guignolée de 
Courcelles. La charte est composée de quatre membres, 
voici la nouvelle équipe: Mmes Nicole Party, Ginette 
Gautier, Dominique Guilbert et M. Yvon Desjarlais.
Nous tenons à remercier chaleureusement, Mmes Céline 
Gosselin Coulombe (décédée récemment),  Lorraine Bé-
langer Drouin., Gisèle Bélanger et M. Luc Bélanger.
Merci pour votre implications et votre grande générosité.
L'équipe du comité de la guignolée de Courcelles.
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 La Municipalité met à disposition pour location trois  
 salles petites ou grandes, la salle du Moulin Bernier , 
 la salle municipale et la salle communautaire.
 Pour information ou réservation, communiquez 
 au 418-483-5540 poste 1101 

notre milieu | courcelles
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Service de prises  de sang à St-Honoré

Les mercredis de 6 h à 9 h
Les vendredis sur appels
477, rue Principale, Saint-Honoré
Apportez votre prescription ou déposez-là à la
pharmacie de Saint-Honoré.

Également disponible pour des soins divers.

Johanne Gilbert-Roy
418-957-3540

20$

Auto Quirion & Drouin Inc. 
16450, 1ère Avenue Saint-Georges Tél: 418-228-8822
440, Route 204 N. Saint-Georges Tél: 418-582-3314
300, 14e Avenue La Guadeloupe Tél: 418-459-6414
490, Boul. Vachon N. Ste-Marie Tél: 418-387-6112

notre milieu | partenaires
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notre milieu | partenaires

FRANCIS PERREAULT : 418 957-4770
SYLVAIN ROY : 418 222-1894

14E AVENUE, LA GUADELOUPE

2 LOCAUX COMMERCIAUX
À LOUER

450 p²    1080 p²  
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notre milieu | Nos partenaires
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Aujourd’hui, l’envie m’est apparu de vous expliquer l’impor-
tance de privilégier l’achat seconde main. Depuis plusieurs 
années déjà, je suis une adepte de l’antiquité, des vêtements 
usagés et de toutes les merveilles que l’on peut trouver dans 
les ventes de garage. Malgré les idées préconçues que les gens 
peuvent avoir, le seconde main est à privilégier pour son ex-
clusivité et surtout, son prix. 

Tout d’abord, j’adore offrir des vêtements de bébés/enfants 
usagés. Premièrement, car ils ne les portent que pour une 
courte durée. Aussi, les vêtements usagés peuvent être origi-
naux et dans un très bon état. Les enfants sont parfois malha-
biles ou cascadeurs… Pourquoi acheter des vêtements à un 
prix élevé pour ensuite les briser en peu de temps? 

Ensuite, j’adore dénicher d’anciens meubles, de vieilles 
lampes, de la vaisselle dépareillée ou divers articles de cuisine 
secondes mains. Encore une fois, ils sont à un prix modique 
avec une touche d’histoire et de souvenirs. C’est ce qui rend le 
tout encore plus magique. Nous avons la grande chance 
d’avoir la Ressourcerie Beauce-Sartigan dans notre village 
afin d’y faire toutes ces belles trouvailles. 

Il ne faut surtout pas oublier que d’acheter seconde main per-
met de réduire considérablement les déchets, la pollution, 
l’énergie et le transport. D’ailleurs, il permet aux gens de com-
bler certains de leurs besoins à petits prix tout en encourageant 
les petits commerçants locaux qui tentent de survivre malgré 
l’inflation et les multinationales sur le net. 

Que ce soit pour les enfants, les adultes, les meubles, les vête-
ments, les livres ou les sports, tout le monde y trouve son 
compte. Évidemment, il n’est pas toujours évident de trouver 
dans l’immédiat ce qu’on recherche. Voilà d’où vient le plaisir 
et l’excitation lorsqu’on trouve la perle rare. 

Que ce mois de novembre soit doux et heureux malgré le 
changement d’heure et les journées plus courtes. 

Bon mois de novembre à tous!

Ariane 

Mes pensées, mes dernières lectures, 
mes favoris et tous pleins d'autres 

sujets qui me font du bien.

L’importance du seconde main

Chronique incendie

Plusieurs fois par année, nos pompiers sont appelés à inter-
venir pour des feux de cheminées. Ces feux sont causés par 
l’accumulation de créosote à l’intérieur de celle-ci. Il est 
important de précéder à un ramonage fréquent ainsi qu’à 
une inspection visuelle.

Conseils pour limiter les dépôts de créosote

Utilisez du bois sec, de qualité. Le bois vert augmente la 
formation de créosote ; 
Brûlez du bois fendu en bûches de petite taille. Elles 
brûleront plus proprement, formant moins de créosote 
Faites brûler peu de bûches à la fois ;
Laissez entrer assez d’air dans l’appareil à combustion 
pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une 
combustion complète et produisant moins de fumée. De 
plus, les flammes ne dégageront pas de produits 
toxiques. 

La créosote est un dépôt formé par la fumée. Elle s’agrippe 
aux parois de la cheminée et est très inflammable. Seul un 
bon ramonage peut l’éliminer. 
Saviez-vous que? 
· Il faut mettre les cendres dans un contenant métallique à 
fond surélevé, conservé dehors, loin de tous matériaux 
combustibles, car elles peuvent rester chaudes jusqu’à 7 
jours; 

Il faut installer au moins un avertisseur de monoxyde de 
carbone (CO) quand vous avez un appareil à combustion 
ou un garage annexé à votre maison; 
Il faut installer un avertisseur de fumée à tous les étages 
de la demeure, y compris le sous-sol.

Avez-vous ramoné votre cheminée?
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Bravo à tous nos athlètes des écoles de Roy et St-Louis ainsi 
que Ste-Martine pour avoir relevé le défi école de St-Ephrem 
en course.

Horaire d’ouverture
Lundi 9h00 à 16h30
Mardi 9h00 à 16h30
Mercredi 9h00 à 16h30
Jeudi 9h00 à 20h00
Vendredi 9h00 à 17h00
Samedi 9h00 à 12h00

notre milieu | bibliothèque municipale

Nos écoles
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Félicitations à M. Léo Talbot de 
La Guadeloupe qui se mérite le 
1er prix pour sa photo «  Explo-
sion de couleurs » dans le cadre 
du concours Clin d’œil sur la 
Beauce 2023. Tous les finalistes 
ont été invités à la soirée de re-
mise de prix qui a eu lieu au 
centre culturel Marie-Fitzbach

le jeudi 26 octobre 2023. Pour cette édition, 187 photos ont 
été soumises sous le thème « Nuances de couleurs ». Parmi les 
photographies reçues, 30 furent sélectionnées et un total de 1 
400 $ a été remis en prix.

notre milieu | En vedette

Bonjour à vous tous et toutes, 

Il y a 56 ans, en 1967, on arri-
vait à La Guadeloupe moi et ma 
famille. Voilà qu’en 2023 moi 
et Edouard, on doit modifier 
notre mode de vie en venant 
s’installer au Manoir Frontenac 
à Thetford Mines vu nos condi-

tions de santé. 

Mon père venait faire des achats à La Guadeloupe, il aimait 
bien cette municipalité. Il pensait voyager par train pour 
rendre visite à ses enfants et aux familles Roy & Bégin à 
Granby. Malheureusement la vie en a fait autrement, la mala-
die a détruit ses rêves. On déménagea dans la municipalité 
voisine, mais nous, on ne  connaissait pas les gens mais on 
connaissait quelques établissements comme : Le Centre Social 
et bien sur la salle de théâtre par Mme Émile Vachon, une 
dame fort sympathique. Ma mère devenait veuve à 53 ans et 
nous étions 5 enfants à l’accompagner, elle était très coura-
geuse. Il fallait se faire une place dans le petit Montréal qu’on 
appelait autrefois. Merci à l’entreprise de M. Onil Bilodeau 
pour nous avoir donné du travail moi, ma sœur et ma mère. 
Ensuite j’ai travaillé à d’autres endroits et pour finir M. et 
Mme Armand Racine m’ont fait confiance en m’offrant un 
travail comme caissière à la caisse Desjardins pendant 30 
ans. J’ai fait beaucoup de bénévolat: Chorale Notre-Dame, 
Filles d’Isabelle, collecte de sang et plus encore …….En 1984 
j’ai fait l’acquisition de la maison de ma mère qui se maria en 
1969 avec M. Alfred Grondin. Ma mère décéda en 1994 et par 
cet événement, j’ai revu Edouard qui est devenu mon con-
joint. Depuis plus de 2 ans, Edouard est en dialyse 3 fois par 
semaine et on est près de l’hôpital, des médecins et plusieurs 
commodités. On souhaite de vivre encore de bons moments  
ensemble. 
Nous gardons de bons souvenirs qu’on a partagés avec vous 
tous. 

Merci à vous tous et toutes.
                                                                                                 
Mado & Édouard

Félicitations

Nouveau départ
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FORMATIONS GRATUITES

notre milieu | Activités communautaires

Séances d’information pour les aînés et leurs 
proches du GRAP Beauce-Sartigan - Gratuit

Les aides financières provinciales

Mon pharmacien et moi

Les aides financières fédérales
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notre milieu  | activités communautaires

Horaire des me�es

Courcelles : Dimanche 19 novembre 9h
Vendredi 10 novembre 9h

La Guadeloupe : Dimanche 12,26 novembre 10h45
Lundi 13 novembre 16h

Aub. des Aînés Lundi 20 novembre 9h
Res. La Guad. Vendredi 24 novembre 9h

Saint-Évariste: Dimanche 5,19 novembre 10h45

Notre-Dame-des-Amériques 

Bonjour chers membres FADOQ,

Le dîner d'Halloween est passé et les gens ont bien participé 
en portant un symbole de cette fête. Merci pour cette belle 
participation! Il me fait plaisir de vous annoncer que Mme 
Suzanne Jacques (Beauséjour) s'est jointe à l'équipe de Vie 
Active de Daniel Boulanger et Roger Bélanger. Une belle par-
ticipation de 12 à 15 personnes tous les lundis à 13h30 au lo-
cal de la FADOQ. Nous organiserons un dîner en décembre 
pour souligner Noël, les informations vont suivre le mois pro-
chain. 

MERCI de rester fidèle à nos organisations! 

Angèle, Claire, Nicole et Colette.

 FADOQ

 Fermières La Guadeloupe

La rencontre des Fermières sera le mercredi 8 novembre 2023 
à 19h30, au local du sous-sol de l’église. Au plaisir de vous 
rencontrer.

Bonjour!

Dans ma chronique du mois d’octobre, Je vous ai présenté les 
saints patrons de notre paroisse. Aujourd’hui, je vous présente 
les deux patronnes qui complètent la composition des saintes 
et saints de notre paroisse. Nous avons une communauté dé-
diée à la Vierge Marie, Notre-Dame de Guadeloupe et à une 
sainte qui vécut au 3e siècle : Sainte Martine, patronne de la 
municipalité de Courcelles. 

Martine était issue d’une noble famille romaine et elle était 
reconnue pour sa grande charité et sa foi profonde. Après la 
mort de son père, Martine consacra sa fortune à aider les 
pauvres. Sous le règne de l’Empereur romain, Alexandre, per-
sécuteur des chrétiens, qui lui infligea plusieurs tortures, Mar-
tine demeura ferme dans sa foi. Après diverses tortures, 
Alexandre la jeta aux lions pour qu’elle soit dévorée, mais le 
lion vint se coucher à ses pieds et lui lécha ses plaies. Finale-
ment, l’empereur la fera décapiter. Son corps sera laissé plu-
sieurs jours à la vue de tous. Deux aigles veilleront sur sa dé-
pouille afin qu’aucun morceau ne soit dispersé jusqu’à ce 
qu’on lui donne une sépulture honorable.     

La seconde dame est Notre-Dame de Guadeloupe. La Vierge 
apparut à un Amérindien aztèque du nom de Juan Diégo, le 9 
décembre 1531, sur le mont Tepeya au nord de la ville de 
Mexico. Elle chargea l’amérindien d’aller dire à l’évêque de 
Mexico de construire une église sur cette montagne. Après 
avoir échoué deux fois, la Vierge invita Juan à cueillir des 
roses sur ce mont et de retourner voir l’évêque en ce jour du 
12 décembre. Lors de son arrivée devant l’évêque, Juan laissa 
tomber les roses et l’évêque découvrit l’image de la Vierge 
sur le poncho de son hôte. 

Voilà nos saints et saintes de notre paroisse Notre-Dame-des-
Amériques.    

Daniel Garant, Agent de pastorale,
Unité Missionnaire Beauce-Sud

 Chronique Pastorale

Endroit : Salle communautaire du sous-sol de l’église de 
La Guadeloupe
Entrée : 5$ par personne 

BINGO
ANNUEL
Cercle des Fermières de 
La Guadeloupe

Dimanche, 12 novembre 2023 à 13h30

SERVICE DE POPOTE ROULANTE
LA GUADELOUPE EST LES ENVIRONS

Clientèle:    
- Personnes âgées 
- Personnes qui récupèrent à la 

suite d’une maladie ou d’une hospitalisation 
- Proches aidants 

Informations : 418 228-0007
www.benevolatbeauce.com 

Devenons amis!



20

notre milieu | partenaires
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notre milieu | loisirs Saint-Evariste-de-Forsyth

Tarification CARHB
Bains libres et couloirs

  Résidents   Non résidents

 Carte   26,00 $   32,00 $

 Adulte     4,00 $     5,00 $

 5-16 ans     2,75 $     3,75 $

 Famille (4x)   11,00 $   15,00 $

 4 ans et -   gratuit   gratuit

Parc aquatique
  Résidents   Non résidents

 Tous   5,00 $   7,00 $

 4 ans et -   gratuit   gratuit
Réservation privée

 Bain libre   40,00$ / h

 Parc aquatique   120,00$ / 90 min

  55,00$ / 30 min additionnelles

Novembre 2023  Bains libres
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

Parc
13h à 16h

Couloirs
7h à 9h30

Bain libre
11h30 à 13h
18h à 21h

Bain libre
18h à 21h

Parc
13h à 16h

Bain libre
11h30 à 13h

Couloirs
10h à 12h

Bain libre
11h30 à 13h

Bain libre
11h30 à 13h

Bain libre
18h à 21h

Couloirs
7h à 9h30

Bain libre
11h30 à 13h
18h à 21h

Bain libre
18h à 21h

Couloirs
10h à 12h

Bain libre
11h30 à 13h

Couloirs
7h à 9h30

Bain libre
11h30 à 13h
18h à 21h

Parc
13h à 16h

Bain libre
11h30 à 13h

Couloirs
10h à 12h

Bain libre
11h30 à 13h

Couloirs
7h à 9h30

Parc
13h à 16h

Bain libre
11h30 à 13h

Couloirs
10h à 12h

Couloirs
10h à 12h

Couloirs
7h à 9h30

Bain libre
11h30 à 13h

Bain libre
18h à 21h

LUNDI 7h30 à 13h   /   16h30 à 21h

MARDI 11h30 à 21h

MERCREDI 7h30 à 13h   /   16h30 à 21h

JEUDI 11h30 à 21h

VENDREDI 8h à 16h

SAMEDI 9h à 13h

DIMANCHE 9h à Midi  /  18h à 21h

HORAIRE GYM CARH-B

Bain libre
11h30 à 13h
18h à 21h

Tous les dimanches, défiez
le parc aquatique « Wibit »

et lâchez votre fou!
Plaisir garanti!

Pour location et réservation 48h à l’avance.
Facebook : Loisirs CARHB – réservation 

(418) 459-6488, poste #1002

 ** Ajout spécial, les mardis et samedis
couloirs de 17h à 18h **



22

CONCOURS PHOTOS
THÉMATIQUE - MON BEAU SAPIN

NOTRE MILIEU -

Horaire de sais

DATE VISITEUR LOCAL

DATE VISITEUR LOCAL

HORAIRE

JUNIOR A

notre milieu | loisirs La Guadeloupe

JOURNÉES
PÉDAGOGIQUES

3 et 17
 NOVEMBRE PATINAGE LIBRE

13H À 15H00

PATINAGE LIBRE
GRATUIT

HOCKEY LIBRE
GRATUIT

Tarification

la Haute-Beauce
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GUIGNOLÉES 2023
25 novembre de 8h à 12h
Au profit de l’aide alimentaire locale

techloisirs@munlaguadeloupe.qc.ca
418-459-3342, poste 224

16 décembre de 10h à 14h
Au profit du CPS Les Passerelles
*L’argent amassé servira à donner des 
services pour les enfants de notre secteur.

Merci pour votre générosité !

POUR T’IMPLIQUER :

ATELIER DE MIXOLOGIECONCOURS
Décorations de noël


